
Organismes génétiquement modifiés OGM: 
traçabilité et étiquetage

  2001/0180(COD) - 14/01/2004 - Acte législatif de mise en oeuvre

ACTE LÉGISLATIF : Règlement 65/2004/CE de la Commission instaurant un système pour l'élaboration 
et l'attribution d'identificateurs uniques pour les organismes génétiquement modifiés. CONTENU : en 
vertu du règlement 1830/2003/CE, un opérateur qui met sur le marché des produits consistant en OGMs 
ou en contenant est tenu de faire figurer, parmi les informations pertinentes, l'identificateur unique qui a 
été attribué à chaque OGM afin de signaler sa présence et de rendre compte de l'événement de 
transformation spécifique auquel se rapporte l'autorisation de mise sur le marché de cet OGM. Les 
identificateurs uniques doivent être générés suivant un certain format, de manière à garantir la cohérence 
aux niveaux communautaire et international. L'autorisation de mise sur le marché d'un OGM donné doit 
spécifier l'identificateur unique attribué à cet OGM. En outre, la personne qui sollicite une telle 
autorisation doit veiller à ce que l'identificateur unique approprié soit spécifié dans la demande qu'elle 
introduit. Lorsque des autorisations de mise sur le marché d'OGMs ont été accordées au titre de la 
directive 90/220/CEE relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans 
l'environnement, avant l'entrée en vigueur du présent règlement, il convient de s'assurer qu'un 
identificateur unique est ou a été élaboré, attribué et dûment enregistré pour chacun des OGMs concernés. 
Pour des raisons de cohérence par rapport aux initiatives prises au niveau international, il convient de tenir 
compte des formats définis par l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
pour les identificateurs uniques, qui sont utilisés dans le cadre de sa base de données BioTrack Product et 
dans le cadre du centre d'échange pour la prévention des risques biotechnologiques mis en place par le 
protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la convention sur la 
diversité biologique. Aux fins de la pleine application du règlement 1830/2003/CE, il est essentiel que le 
présent règlement entre en application le plus rapidement possible. ENTRÉE EN VIGUEUR : 16/01/2004.
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